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Ac

LEGENDE

Zone U : Zone urbanisée

Zone 1AU : Zone à urbaniser

Zone N : Zone Naturelle

Zone Nh : Zone Naturelle à vocation d'habitat

Zone Nj : Zone Naturelle jardin

Zone NL : Zone Naturelle à vocation de loisirs

Zone Nc : Zone Naturelle conservatoire pour la réserve naturelle

Zone A : Zone Agricole

Zone Ah : Zone Agricole à vocation d'habitat

PPRI Zone Rouge (se reporter au plan des contraintes)

PDIPR

PPRI Zone bleue (se reporter au plan des contraintes)

Risque identifié par arrêté préfectoral

Localisation Ferme en activité

Voie ferrée

Zone Ac : Zone Agricole à vocation d'exploitation de carrière

ENQUETE PUBLIQUE

PLAN LOCAL D'URBANISME

DE VERSIGNY

Plan de Zonage

Documents graphiques

PLAN LOCAL D'URBANISME

Echelle : 1/8000 ème
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